
PARTICIPATION CULTURELLE 2008
05-02-2008

Pour 2008
Le CE, a décidé d&rsquo;octroyer de nouveau la somme de 50 Euros par famille, pour une participation à une activité,
spectacle ou animation culturelle tel que Futuroscope, théatre, musée, Puy du Fou abonnement activité manuelle ou
musicale..... hormis les propositions annuelles du CE.
Veuillez cumuler vos billets jusqu&rsquo;à concurrence de 50 Euros et les adresser au CE - Association Culturelle - au
plus tard le 01/12/2008. Joindre tous les justificatifs (billets d&rsquo;entrées ou cartes d&rsquo;abonnements).
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